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ELECTIONS MUNICIPALES  

 Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2020.  

 Pour voter, il faut être inscrit sur les listes électorales. Les jeunes gens domiciliés et 
recensés sur BOTANS, atteignant leur majorité, ont été inscrits d’office sur les listes 
électorales. Rappelons qu’il était possible de s’inscrire en Mairie jusqu’au 7 février 2020. 

 

 

DEPLOIEMENT de la FIBRE OPTIQUE 

 A  compter du 16 Mars 2020, des relevés techniques vont être effectués dans la 
commune : 

 Ces relevés seront réalisés en 2 phases : 

 La première consiste à faire un relevé de l’ensemble des supports béton ENEDIS 
(EDF) et France- Telecom. 

 La deuxième phase sert à identifier précisément leurs caractéristiques (prises de 
photos et mesures de chaque support) et leur environnement. 

 Le but est de déterminer l’impact de pose d’une fibre optique sur les supports béton 
ENEDIS (EDF). 

 L'étude du déploiement de la fibre optique consiste : 

 au relevé de tous les supports EDF et Télécom situés sur la Commune, tant 
sur le domaine public que privé (localisation, prise de photos, collecte des 
caractéristiques techniques, etc..) 

 à la localisation des différents supports. Cette mission d'étude est réalisée par 
un bureau d'étude local équipé d'un Transporteur Volkswagen noir, 
Immatriculé EG-456-BK. 

 Afin que cette étude soit menée à bien, il serait nécessaire que chaque habitant 
contribue au bon déroulement de cette mission. 

 

 
 

Heures d’ouverture au public : 

 Mardi de 17 h à 18 h  

 Samedi de 10 h 00 à 11 h 30 
 

          
Février 2020 

http://www.mairie-botans.com/


JOURNEE RETROUVAILLES de « LOU VEIL MELUN » 

 Ce dimanche 9 Février, les membres de l’Association « Lou Veil Melun »  ont invité 
les personnes âgées de plus de soixante ans à leur traditionnel repas de retrouvailles. 

 Après une brève allocution de Patrick MUTSCHLER, Président de « Lou Veil 
Melun », les convives se sont vu servir un apéritif doux et pétillant bien agréable suivi d’un 
excellent repas avec pour finir un dessert composé d’une délicieuse salade de fruits. Comme 
chaque année, le repas s’est conclu en partageant la galette des rois ou plus exactement les 
galettes des rois.  

 C’est toujours avec enthousiasme et bonne humeur que les membres de l’association  
accueillent et choient leurs invités. Il est important de souligner qu’un tel repas nécessite un 
important travail de préparation et d’organisation, notons au passage, l’admirable travail de 
pliage des serviettes de table. Tout le monde a passé une très agréable journée.  

 Que tous les membres de l’Association « Lou Veil Melun »  soient ici remerciés pour 
leur dévouement et leur générosité ! 
  
 

PERMANENCE du CONCILIATEUR 

 Le recours à la conciliation est un moyen simple et rapide de venir à bout d'un conflit 
en obtenant un accord amiable sans procès. 

 Les permanences ont lieu dans les communes de Belfort, Châtenois-les-Forges, 
Delle, Etueffont, Giromagny, Montreux-le-Château et Valdoie. 

        Pour plus de renseignements, contacter la Mairie qui dispose du planning annuel. 

 
 

AVIS « Réseau Transport d’électricité »  

 La société Réseau Transport d’Electricité va prochainement entreprendre des 

travaux de débroussaillage et déboisement sur le territoire de la commune afin d’assurer un 
bon fonctionnement des lignes électriques haute tension mais également la sécurité des 
personnes aux abords des ouvrages.  

AVIS transmis par RTE 

 Il est porté à la connaissance des habitants que des travaux d’élagage et d’abattage 
nécessaires à l’entretien de la ou des lignes électriques à haute tension : 

Ligne 63 kV ARGIESANS-DELLE-SEVENANS 

vont être entrepris sur le territoire de la commune du 01 Février au 31 Décembre 2020 

L’exécution de ces travaux a été confiée par Réseau Transport d’Electricité à : 

L’entreprise RAMBAUD Forêt 
Monsieur Henriot   06 07 64 20 96 

 Pour toute réclamation concernant l’exécution de ces travaux ainsi que pour tout 
règlement des dégâts qui pourraient être éventuellement occasionnés, les intéressés 
peuvent s’adresser au représentant de l’entreprise ci-dessus. 

 En cas de contestation, les intéressés pourront s’adresser à : 

Réseau Transport d’Electricité - GMR ALSACE 
12 Avenue de Hollande 

68 110 - ILLZACH 

 03 89 63 63 00 


